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Regeste

TRIBUNAL FÉDÉRAL, DÉCISION DE RENVOI, ENQUÊTE PÉNALE

Erwägungen

E. 1
Lorsque le Tribunal fédéral admet un recours, il statue lui-même sur le fond ou renvoie
l'affaire à l'autorité précédente pour qu'elle prenne une nouvelle décision. Il peut également
renvoyer l'affaire à l'autorité qui a statué en première instance (art. 107 al. 2 LTF [loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 ; RS 173.110]). L'autorité à laquelle l'affaire est renvoyée
doit fonder sa nouvelle décision sur les considérants de droit contenus dans l'arrêt de renvoi.
Elle ne peut en aucun cas s'écarter de l'argumentation juridique du Tribunal fédéral, aussi
bien en ce qui concerne les points sur lesquels il a approuvé la motivation précédente que
ceux sur lesquels il l'a désapprouvée. Il n'est pas possible de remettre en cause ce qui a été
admis – même implicitement – par le Tribunal fédéral (Bovey, Commentaire de la LTF, 3 e
éd., Berne 2022, n. 31 ad art. 107 LTF). L’autorité à laquelle l’affaire est renvoyée est liée
par ce qui a déjà été définitivement tranché par le Tribunal fédéral et par les constatations de
fait qui n’ont pas été attaquées devant lui ou l’ont été sans succès (ATF 131 III 91 consid.
5.2 ; TF 6B_29/2021 du 30 septembre 2021 consid. 1.3.1 ; TF 6B_1233/2016 du 29 août
2017 consid. 1). La motivation de l’arrêt de renvoi fixe ainsi tant le cadre du nouvel état de
fait que celui de la nouvelle motivation juridique (ATF 135 III 334 consid. 2 ; TF
6B_1233/2016 précité consid. 1). Les faits nouveaux ne peuvent être pris en considération
que sur les points ayant fait l’objet du renvoi, lesquels ne peuvent être ni étendus ni fondés
sur une base juridique nouvelle (TF 6B_904/2020 du 7 septembre 2020 consid. 1.1).

E. 2
de l’ordonnance pénale du 21 avril 2021 X.________ était prévenu pour avoir, à Montreux,
en mai 2015, aidé [...], l’époux de celle-ci et leur fils commun, tous trois ressortissants [...],
à obtenir de faux documents d'identité s.________ alors qu'ils n'étaient pas ressortissants de
ce pays et ce de manière à leur faciliter l’obtention d’un permis de séjour suisse. Pour ce
faire, X.________ a reçu un montant de 50'000 euros, dont il a remis une partie à un
dénommé [...], en S.________. Ces documents ont été produits par [...] et sa famille dans le
cadre d’une demande de permis B auprès des autorités suisses. Le Tribunal fédéral a
expliqué qu’alors que la cour cantonale semblait laisser ouverte la question de savoir si
cette infraction de faux dans les certificats portait sur des faux matériels ou intellectuels,
elle n'établissait d'aucune manière la première hypothèse et fondait la seconde sur le
raisonnement prévalant pour le cas n o 1. S'agissant de la complicité de comportement
frauduleux à l'égard des autorités (art. 118 LEI cum art. 25 CP), la cour cantonale parlait de
faux certificats tout en se rapportant au procédé que X.________ avait utilisé pour
lui-même. Elle ne décrivait pas précisément le comportement réalisant l'infraction



principale à laquelle il aurait apporté sa contribution. Compte tenu de ces imprécisions, le
Tribunal fédéral a retenu qu’il ne disposait pas des motifs déterminants de fait et de droit
suffisants pour contrôler la bonne application du droit fédéral (art. 112 al. 1 let. b LTF).
Cela étant, et au vu du sort réservé au recours concernant le cas n o 1, il convenait
d'admettre le recours sur ce pan de la procédure également. Sur la base d'un état de fait
nouvellement établi, il appartiendrait à la cour cantonale de déterminer si et dans quelle
mesure le recourant pouvait être condamné en qualité de coauteur de faux dans les
certificats (notamment rattachement territorial avec la Suisse, activité typique, élément
constitutif subjectif, etc.), de complice de comportement frauduleux envers les autorités au
sens de l'art. 118 LEI ou d'incitation à l'entrée et au séjour illicites (art. 116 LEI).

E. 2.1
Cas n o 1 de l’ordonnance pénale du 21 avril 2021 X.________ était prévenu pour s’être fait
délivrer, en 2014, un permis de séjour B, valable du 18 mai 2014 au 30 mai 2019, en se
légitimant auprès des autorités helvétiques au moyen de documents d’identité s.________
obtenus frauduleusement des autorités s.________ sur la base de fausses informations, dont
l’indication d’un faux lieu de naissance à [...]. La Cour d’appel pénale a condamné
l’appelant pour faux dans les certificats et comportement frauduleux envers les autorités
(art. 252 CP [Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0] et 118 LEI [loi fédérale
sur les étrangers et l’intégration du 16 décembre 2005 ; RS 142.20]), en retenant, sur la base
de quatre éléments de preuve, que la naturalisation s.________ de l’appelant, entreprise
dans le but de bénéficier ensuite d’un statut de citoyen européen et d’obtenir une
autorisation de séjour en Suisse, avait été entachée de fraude. La Cour a en outre rejeté la
requête de l’appelant tendant à l’audition de sa mère, pour le motif que ce moyen de preuve
n’apparaissait pas nécessaire au traitement de l’appel. Le Tribunal fédéral a considéré que
l’audition de la mère du recourant, naturalisée en même temps que lui, constituait un moyen
de preuve déterminant puisque, d’après le jugement entrepris, la procédure de naturalisation
simplifiée reposait sur les ascendances s.________ (respectivement le domicile sur le
territoire de [...]) des ancêtres de celui qui la sollicitait. En refusant ce moyen de preuve,
tout en faisant porter au recourant le fardeau de la preuve de son ascendance s.________, la
cour cantonale avait violé tant le droit d'être entendu du recourant que le principe de la
présomption d'innocence. Sur le fond, le Tribunal fédéral a retenu que la cour cantonale
n'avait pas établi que la présence de l’appelant en S.________ lors du dépôt de la requête de
naturalisation ainsi que le lieu de naissance étaient pertinents pour la procédure de
naturalisation simplifiée et qu’elle s’était fondée sur une simple suspicion des autorités
s.________ d’avoir été trompées, sans conséquence apparente dans ce pays. Le Tribunal
fédéral a rappelé que la police cantonale vaudoise avait préconisé, dans son rapport (P. 15,
p. 16), une demande d'entraide judiciaire en S.________ afin d'obtenir notamment des
renseignements au sujet de l'obtention du passeport s.________ du recourant. Or la cour
cantonale y avait renoncé en se contentant de simples soupçons évoqués dans un courriel de
la police s.________, tout en reprochant au recourant, à titre de second indice, d'être
demeuré vague sur le document précis démontrant son ascendance s.________ et de ne pas
avoir produit de pièces en ce sens. Un tel procédé, ajouté au refus d'auditionner la mère du
recourant, relevait d'un renversement du fardeau de la preuve et violait le principe de la
présomption d'innocence. Le Tribunal fédéral a également exposé qu’en retenant, sur la
base d'une seule réponse de X.________ au cours d’une audition et en faisant fi de la
mention de l'examen passé par le recourant, que ce dernier ne maîtrisait pas le s.________
en 2012/2013 – à tout le moins pas suffisamment pour obtenir la naturalisation s.________



–, la cour cantonale avait tiré des constatations insoutenables des moyens de preuve dont
elle disposait. En outre, en établissant le niveau de connaissance du s.________ sur la base
des déclarations du recourant concernant l'apprentissage par cœur du serment de
naturalisation, la cour cantonale s’était manifestement trompée sur leur sens et leur portée,
puisque la seule mémorisation d'un serment ne saurait être apte à prouver la
méconnaissance d'une langue. Enfin, le Tribunal fédéral a estimé que la cour cantonale
pouvait, sans arbitraire, considérer que le recourant avait procédé au moyen d’un
intermédiaire auquel il avait versé des dizaines de milliers de francs pour l’assister dans
l’obtention de la naturalisation s.________, mais que cela était insuffisant pour retenir que
X.________ avait obtenu frauduleusement la nationalité s.________, respectivement des
vrais papiers d'identité s.________. En conclusion, le Tribunal fédéral a retenu que
l'accusation n'avait pas apporté les éléments de preuve suffisants pour établir que la
naturalisation s.________ du recourant aurait été obtenue frauduleusement. Le recours
devait être admis sur ce point, le jugement annulé et la cause renvoyée à la cour cantonale
pour nouvelle décision. Il conviendrait de procéder aux actes d'instruction nécessaires pour
clarifier la situation concernant le comportement reproché au recourant. Une fois les faits
établis, il conviendrait de déterminer si les éléments constitutifs des art. 252 CP (notamment
typicité, notion de faux intellectuel, etc.) et 118 LEI (notamment notion de fausses
indications et lien de causalité avec l'obtention de l'autorisation, cf. TF 6B_833/2018 du 11
février 2019 consid. 1) étaient réalisés, cas échéant, en se prononçant sur les règles du
concours entre ces infractions.

E. 2.2
Cas n o

E. 2.3
Cas n o

E. 2.4
Vu ce qui précède, le Tribunal fédéral a annulé le jugement de la Cour d’appel pénale du
16 septembre 2021 s'agissant des condamnations de X.________ des chefs de faux dans les
certificats, tentative de faux dans les certificats, comportement frauduleux envers les
autorités et complicité de comportement frauduleux envers les autorités.

E. 3
Le Tribunal fédéral a retenu que la cour cantonale avait violé le droit d’être entendu de
X.________, ainsi que le principe de la présomption d’innocence, en refusant d’auditionner
sa mère. Vu le départ définitif de cette dernière en [...], il pourrait être ordonné une
commission rogatoire en S.________ pour éclaircir la procédure aux termes de laquelle
l’appelant a obtenu la nationalité s.________, mais le résultat serait non seulement
hasardeux mais dans tous les cas insuffisant sans nouvelle audition de l’appelant et de sa
mère. Une audition de l’appelant apparaît également nécessaire vu les points soulevés par le
Tribunal fédéral, mais n’est pas réalisable. Une commission rogatoire pour entendre
l’appelant et sa mère en [...] n’est actuellement pas réalisable, compte tenu [...]. Pour le cas
n o 1, le Tribunal fédéral a considéré que les motifs retenus en vue de reconnaître le prévenu
coupable d'infractions de faux dans les certificats et de comportement frauduleux envers les
autorités n'étaient pas suffisants. Pour les cas n os 2 et 3, il a considéré que la Cour de céans
avait appliqué un raisonnement analogue au cas n o 1 en vue d'admettre la culpabilité de
l'appelant, raisonnement qui ne pouvait plus être retenu. Compte tenu de l'absence de



l’appelant et de sa mère, il n'est pas possible de procéder à satisfaction aux actes
d'instruction nécessaires pour clarifier la situation concernant le comportement reproché à
l'appelant. Par conséquent, l’appelant doit être mis au bénéfice du doute et sera libéré des
chefs de faux dans les certificats, tentative de faux dans les certificats, comportement
frauduleux envers les autorités et complicité de comportement frauduleux envers les
autorités.

E. 4
Demeure l’infraction d’emploi d'étrangers sans autorisation au sens de l'art. 117 al. 1 LEI
(cas n o 4), qui peut être confirmée dans la mesure où elle n’est pas discutée par le Tribunal
fédéral. Par conséquent, l’appelant sera condamné à une peine pécuniaire de
30 jours-amende, sous déduction de 1 jour de détention provisoire subie. Compte tenu de la
situation personnelle de l’appelant, le montant du jour-amende sera fixé à 30 francs. Les
conditions du sursis sont par ailleurs réalisées au vu de l’absence d’antécédents du prévenu
et de son parcours de vie. Le délai d’épreuve sera fixé à 2 ans. Enfin, l’amende infligée à
titre de sanction immédiate sera arrêtée à 300 fr., convertible en 3 jours de peine privative
de liberté en cas de non-paiement fautif.

E. 5.1
Indemnités et frais de première instance Vu l’issue de la cause, les frais de première
instance, arrêtés à 8'259 fr. 70, seront mis à la charge de X.________ par un quart, soit par
2'064 fr. 90, le solde étant laissé à la charge de l’Etat. X.________ a résilié le mandat de son
avocat de choix, Me Nicolas Perret, juste avant l’audience de première instance (P. 41/1). Il
a comparu seul à l’audience du 15 juin 2021, au cours de laquelle il a conclu à l’octroi d’une
indemnité de 18'759 fr. 40 pour les honoraires de son avocat suisse, Me Nicolas Perret, et
d’une indemnité de 450 euros pour les honoraires de son avocat s.________ (jgt, p. 11).
Avec sa déclaration d’appel du 20 juillet 2021, X.________ a produit trois listes
d’opérations de l’avocat Nicolas Perret, au tarif horaire de 350 fr. : la première pour la
période du 25 février 2020 au 15 mars 2021 indiquant 38h10 d’activité, la deuxième pour la
période du 8 mars 2021 au 15 mars 2021 indiquant 8h45 d’activité et la troisième pour la
période du 22 avril 2021 au 3 juin 2021 indiquant 2h40 d’activité (P. 60/2/3), soit au total
49h35. Il ne sera pas tenu compte de la deuxième liste d’opérations, dès lors que les
opérations indiquées sont déjà comptabilisées dans la première liste, étant précisé qu’un
montant de 4h30 pour la rédaction des déterminations du 15 mars 2021 est amplement
suffisant (P. 32). Il sera donc pris en compte 40h50 d’activité. Vu que la cause ne présentait
pas de difficultés particulières, il sera retenu un tarif horaire de 300 fr. au lieu de 350 fr. (art.
26a al. 3 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre
2010 ; BLV 312.03.1]), ce qui correspond à un défraiement de 12'250 francs. Il faut y
ajouter 5 % pour les débours forfaitaires (art. 19 al. 2 TDC [tarif des dépens en matière
civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6] par renvoi de l’art. 26a al. 6 TFIP), soit
612 fr. 50, et 7,7 % de TVA sur le tout, soit 990 fr. 40, ce qui représente une indemnité
réduite totale de 10'389 fr. 70 (13'852 fr. 90 x 3/4). Enfin, il ne sera pas tenu compte de
l’indemnité réclamée pour l’avocat s.________ dans la mesure où le document produit ne
permet pas de comprendre à quoi le montant de 450 euros correspond (P. 60/2/4).

E. 5.2
Indemnités et frais de deuxième instance Vu l’issue de la cause, l’émolument d’appel, par
1'650 fr. (art. 21 al. 1 TFIP), sera mis par un quart, soit par 412 fr. 50, à la charge de



l’appelant qui succombe partiellement (art. 428 al. 1 CPP), le solde étant laissé à la charge
de l’Etat. Outre l’émolument, les frais d’appel comprennent l’indemnité allouée au
défenseur d’office de l’appelant (art. 422 al. 2 let. a CPP), à laquelle la répartition ci-dessus
s’applique également. Pour la procédure d’appel avant l’arrêt du Tribunal fédéral, Me
David Métille a produit une liste d’opérations pour la période du 26 juillet 2021 au
30 novembre 2021 indiquant 15h15 d’activité en tant que défenseur d’office depuis le 26
juillet 2021 (P. 74/1). L’indemnité de 2'067 fr. 15 retenue par la Cour de céans dans son
jugement du 16 septembre 2021 n’a pas été discutée (jgt, p. 25). Pour la procédure d’appel
après l’arrêt du Tribunal, Me David Métille a produit une liste d’opérations pour la période
du 16 octobre 2023 au 28 décembre 2023 indiquant 5h25 d’activité, incluant une heure pour
les opérations post-jugement. Au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a RAJ [règlement
sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3] par renvoi
de l’art. 26b TFIP), le défraiement s’élève à 975 francs. Il faut y ajouter 2 % pour les
débours (art. 3bis al. 1 RAJ par renvoi de l’art. 26b TFIP), soit 19 fr. 50, et la TVA de 7,7 %
sur le tout, soit 76 fr. 60, ce qui représente une indemnité de 1'071 fr. 10. X.________ ne
sera tenu de rembourser à l’Etat le quart de l’indemnité totale de 3'138 fr. 25 que lorsque sa
situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP). Pour la procédure d’appel avant
l’arrêt du Tribunal fédéral, Me David Métille a produit une liste d’opérations pour la
période du 21 juin 2021 au 25 juillet 2021 indiquant 12h35 d’activité en tant qu’avocat de
choix. L’indemnité de 4'147 fr. retenue par la Cour de céans dans son jugement du
16 septembre 2021 n’a pas été discutée (jgt, p. 26). Par parallélisme avec la répartition des
frais d’appel, il convient d’allouer à l’appelant les trois quarts de ce montant, soit la somme
de 3'110 fr. 25, à la charge de l’Etat. En application de l’art. 442 al. 4 CPP, les émoluments
de première instance, par 2'064 fr. 90, et d’appel, par 412 fr. 50, mis à la charge de
X.________ sont compensés avec l’indemnité au sens de l’art. 429 al. 1 let. a CPP allouée
pour la procédure d’appel, de sorte que le solde dû par l’Etat à l’appelant s’élève à
632 fr. 85 (3'110 fr. 25 – 2'064 fr. 90 – 412 fr. 50).
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